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Concours de maisons décorées 

 

Nous vivons tous des moments difficiles avec les contraintes liées à la Coivid-19. Ainsi, 
afin de donner un peu de couleur à notre municipalité, le comité culturel de Saint-
Étienne-des-Grès désire organiser un concours de maisons décorées pour l’Haloween. 
L’objectif du concours est d’inciter les résidents à décorer leur maison et leur cour qui 
est visible de la rue.  

 

ADMISSIBILITÉ 

Le concours est ouvert à tous les citoyens de la municipalité de Saint-Étienne-des-Grès. 

 

PRIX  

1er prix : certificat de 75$ dans nos commerces locaux 

2e prix : certificat de 50$ dans nos commerces locaux 

3e prix : certificat de 25$ dans nos commerces locaux 

Prix de participation : 100$ dans nos commerces locaux 

 

COMMENT PARTICIPER 

Inscrivez-vous avant le 25 octobre 2020 en envoyant votre formulaire d’inscription par 
courriel à dirloi@mun-stedg.qc.ca  ou en téléphonant au 819 299-3832 poste 3210. Un 
comité de sélection visitera les lieux inscrits entre le 26 et le 29 octobre prochain. Les 
gagnants seront dévoilés le 30 octobre sur la page Facebook de la municipalité de Saint-
Étienne-des-Grès! 

 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Les critères utilisés pour juger de la qualité des décors sont les suivants : 

• Effet visuel : jour / soir : Décoration ou site illuminé. 

• Créativité et originalité : Décoration qui sort de l’ordinaire, qui possède un élément 
inusité, qui utilise des matériaux ou accessoires différents de ce qui se trouve sur le 
marché. 

• Utilisation du terrain et du (des) bâtiment(s) : Le nombre de décorations. La grandeur 
du site décoré. 

• Diversité des matériaux utilisés : Plusieurs éléments de style différents. 



 

COMITÉ DE SÉLECTION 

Le comité de sélection sera formé par des membres du comité culturel.  

 

POINTAGE 

1. La résidence gagnante sera celle qui aura obtenu le plus haut pointage. (Voir la grille 
d’évaluation pour plus de détails); 

2. Le pointage sera déterminé par le total du pointage des juges. 

En cas d’ex æquo, le gagnant sera déterminé par un tirage au sort. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


